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L'invention  se  rapporte  à  un  dispositif  d'affi- 
chage  à  segments  et  à  points,  particulièrement 
applicable  à  une  écriture  simplifiée  de  la  langue 
arabe. 

Des  dispositifs  de  visualisation  de  symboles  al- 
pha-numériques  stylisés  par  affichage  de  seg- 
ments  de  droite  sont  connus.  Les  moyens  de 
commande  de  ces  dispositifs  d'affichage  com- 
portent  un  nombre  limité  de  commandes  en  tout 
ou  rien  qui  permettent  un  affichage  simultané  de 
tous  les  symboles  d'une  ligne  d'écriture.  Ces  dis- 
positifs  comportent  des  diodes  électrolumines- 
centes  ou  des  cristaux  liquides  qui  sont  comman- 
dés  électriquement  par  des  signaux  à  deux  états. 
Ces  diodes  ou  cristaux  liquides  sont  arrangés  sui- 
vant  des  matrices  répétant  un  certain  nombre  de 
fois  un  motif  de  base  comportant  tous  les  seg- 
ments  susceptibles  d'être  utilisés  pour  former 
ces  symboles  alpha-numériques.  Pour  afficher 
les  caractères,  les  dispositifs  d'affichage  classi- 
ques  les  plus  simples  comportent  des  matrices, 
formés  par  la  répétition  du  motif  de  base  à  sept 
segments  pour  l'affichage  numérique,  et  quator- 
ze  segments  pour  l'affichage  alpha-numérique 
ces  motifs  de  base  répétés  étant  disjoints.  Du  fait 
que  le  motif  de  base  est  constitué  de  segments 
de  droite,  l'aspect  curviligne  de  l'écriture  clas- 
sique  n'est  pas  rendu,  mais  le  graphisme  est 
compréhensible. 

Il  est  également  connu  par  la  demande  de  bre- 
vet  allemand  DE-A-2739817,  un  motif  de  base 
permettant  l'affichage  des  chiffres  indiens,  qui 
comporte  plusieurs  segments  et  points  et  qui 
permet  en  commandant  sélectivement  la  visuali- 
sation  de  certains  de  ces  points  ou  segments  de 
former  les  différents  chiffres  de  manière  symbo- 
lique. 

L'écriture  classique  de  la  langue  arabe  se  pré- 
sente  de  la  même  manière  que  l'écriture  clas- 
sique  avec  les  caractères  romains:  les  phrases 
sont  composées  de  mots  séparés  les  uns  des  au- 
tres,  chaque  mot  étant  une  succession  de  lettres 
de  formes  très  diverses  reliées  entre  elles.  Ces 
lettres  sont  composées  de  courbes,  de  segments 
de  droite  et  de  points  isolés  au-dessous  ou  au- 
dessus  des  lettres-  Ces  lettres  ne  se  différencient 
parfois  entre  elles  que  par  la  présence  ou  l'absen- 
ce  de  ces  points. 

L'invention  a  pour  objet  un  dispositif  d'afficha- 
ge  à  segments  et  à  points,  notamment  applicable 
à  l'écriture  de  la  langue  arabe,  comportant  une 
matrice  formée  par  la  répétition  d'un  motif  de 
base  simple.  Toutes  les  lettres  stylisées  de  l'al- 
phabet  arabe  sont  inscriptibles  dans  cette  matri- 
ce. 

Suivant  l'invention,  un  dispositif  d'affichage  à 
segments  et  à  points  comportant  une  matrice 
d'affichage  formée  par  la  répétition,  sur  une  ligne 
d'écriture,  d'un  motif  de  base  comportant  plu- 
sieurs  segments  de  droite  et  plusieurs  points  et 
un  dispositif  de  commande  commandant  chacun 
de  ces  éléments,  segment  ou  point,  indépendam- 

ment,  est  caractérisé  en  ce  que  la  répétition  du 
motif  de  base  est  sans  espace,  et  en  ce  que  ces 
segments  de  droite  sont  trois  segments  verticaux 
situés  bout  à  bout  et  trois  ou  quatre  segments  de 
droite  horizontaux  superposés  et  de  même  lon- 
gueur  ayant  chacun  une  extrémité  commune 
avec  au  moins  un  segment  vertical,  cependant 
que  deux  points  sont  placés  sur  une  ligne  hori- 
zontale  dans  le  tiers  supérieur  du  motif  de  base  et 
deux  autres  points  sont  placés  sur  une  ligne  hori- 
zontale  dans  le  tiers  inférieur  de  ce  même  motif 
de  base. 

L'invention  sera  mieux  comprise  et  d'autres 
caractéristiques  apparaîtront  à  l'aide  de  la  des- 
cription  qui  suit  en  référence  aux  figures  an- 
nexées. 

La  fig.  1  représente  un  exemple  de  lettres  styli- 
sées  de  l'alphabet  arabe  permettant  de  définir  la 
matrice  d'affichage. 

Les  fig.  2a  et  2b  représentent  le  motif  de  base 
et  la  matrice  d'affichage  selon  l'invention,  dans 
un  premier  mode  de  réalisation. 

Les  fig.  3a  et  3b  représentent  le  motif  de  base 
et  la  matrice  d'affichage  selon  l'invention,  dans 
un  second  mode  de  réalisation. 

La  fig. 4a  représente  un  exemple  particulier  de 
mots  écrits  en  caractères  arabes  et  la  fig.4b  re- 
présente  leurs  écritures  dans  les  matrices  d'affi- 
chage  suivant  l'invention. 

Les  caractères  stylisés  affichables  dans  une 
matrice  à  segments  et  à  points  correspondant 
aux  caractères  arabes  curvilignes  doivent  être 
tels  qu'ils  utilisent  un  minimum  de  segments,  des 
segments  horizontaux  et  des  segments  verticaux 
de  façon  à  ce  que  la  structure  de  la  matrice  résul- 
tante  soit  aussi  simple  que  possible.  Cependant, 
tous  les  caractères  doivent  pouvoir  être  différen- 
ciés  les  uns  des  autres  et  pouvoir  être  écrits 
éventuellement  de  plusieurs  manières.  En  effet, 
dans  l'écriture  arabe,  les  lettres  sont  souvent 
écrites  différemment  selon  qu'elles  sont  placées 
au  début,  en  milieu  ou  en  fin  de  mot  ou  qu'elles 
sont  isolées. 

La  fig.  représente   une  suite  de  caractères 
arabes  stylisés,  cette  suite  stylisée  comportant 
des  simplifications  d'écriture  utilisées  dans  les 
pays  arabes  et  comprises  de  leurs  habitants. 
Dans  cette  suite  une  lettre  est  représentée  par  le 
même  symbole,  quelle  que  soit  sa  position  dans 
le  mot. 

Pour  permettre  d'établir  le  motif  de  base,  les 
lettres  sont  stylisées  en  segments  verticaux  de 
hauteur  égale  à  un  tiers  de  la  hauteur  maximum 
d'une  lettre  et  en  segments  horizontaux  de  la  lar- 
geur  de  ce  motif,  ayant  avec  les  premiers  seg- 
ments  des  extrémités  communes.  De  plus  les 
points  nécessaires  à  la  compréhension  des  let- 
tres  sont  placés  dans  le  tiers  supérieur  ou  dans  le 
tiers  inférieur  de  la  hauteur  utilisée.  D'une  maniè- 
re  générale,  ces  points  sont  placés  par  rapport 
aux  segments  de  la  même  manière  que  dans 
l'écriture  classique  sauf  pour  deux  de  ces  lettres 
où  les  points  se  trouvent  à  l'intérieur  d'un  carré 



alors  qu'ils  se  trouvent  dans  l'écriture  classique 
au-dessus  de  la  boucle  symbolisée  par  ce  carré. 

Une  telle  figuration  ne  nuit  pas  à  la  compré- 
hension  et  permet  d'établir  un  motif  de  base  as- 
sez  simple,  comportant  onze  éléments,  sept  seg- 
ments  et  quatre  points,  à  partir  duquel  toutes  les 
lettres  peuvent  être  écrites  sans  que  leur  forme 
soit  trop  sensiblement  affectée  par  cette  stylisa- 
tion. 

Ce  premier  mode  de  réalisation  du  motif  de 
base  et  la  matrice  correspondante  sont  représen- 
tés  sur  les  fig.  2a  et  2b.  Ce  motif  représenté  sur  la 
fig. 2a  comporte  trois  segments  verticaux  bout  à 
bout  et  quatre  segments  horizontaux  superposés 
ayant  une  extrémité  commune  avec  une  extrémi- 
té  d'au  moins  un  segment  vertical.  Ces  segments 
séparent  donc  l'espace  d'un  motif  de  base  en 
trois  carrés.  Deux  points  sont  placés  côte  à  côte 
dans  le  carré  supérieur  et  deux  autres  points  sont 
placés  côte  à  côte  dans  le  carré  inférieur. 

La  matrice  représentée  sur.  la  fig.  2b  est  consti- 
tuée  d'une  succession  de  ces  motifs  de  base  ac- 
colés  les  uns  aux  autres,  sans  espace  entre  eux. 

Dans  un  second  mode  de  réalisation,  la  stylisa- 
tion  des  lettres  hautes  qui  comportent en  outre 
des  points  au-dessus  est  réalisée  de  manière  dif- 
férente.  La  simplification  consiste  alors  à  les  re- 
présenter  avec  une  hauteur  réduite,  les  points 
étant  alors  convenablement  placés  lorsque,  com- 
me  précédemment  ils  sont  placés  dans  le  tiers 
supérieur  de  la  hauteur.  La  figuration  correspon- 
dante  est  représentée  entre  parenthèses  à  côté 
du  premier  mode  de  figuration.  Cette  figuration 
amène  une  simplification  dans  le  motif  de  base 
par  rapport  à  la  précédente  car  les  lettres  qui, 
dans  le  premier  mode  de  figuration,  comportent 
un  segment  horizontal  à  la  limite  supérieure  de  la 
hauteur  de  l'espace  utilisé  sont  figurées  diffé- 
remment.  En  conséquence,  ce  segment  peut  être 
supprimé  dans  le  motif  de  base  et  chaque  motif 
de  base  ne  nécessite  plus  alors  que  dix  com- 
mandes  au  lieu  de  onze.  Le  motif  de  base  corres- 
pondant  à  cette  deuxième  figuration  et  la  matrice 
correspondante  sont  représentés  sur  les  fig.  3a  et 
3b,  la  matrice  étant  construite  à  partir  du  motif  de 
base  comme  pour  le  premier  mode  de  réalisation. 

Ces  deux  matrices  permettent  d'écrire  tous  les 
mots  arabes. 

A  titre  d'exemple,  la  fig. 4a  représente  l'écritu- 
re  en  arabe  classique  de  la  traduction  de  «notre 
livre»,  la  fig. 4b  représente  son  écriture  dans  les 
matrices  d'affichage  décrites  ci-dessus. 

Comme  dans  les  dispositifs  d'affichage  par 
segments  connus,  les  matrices  peuvent  être  réa- 
lisées  par  exemple  avec  des  diodes  électrolumi- 
nescentes,  avec  des  cristaux  liquides  à  comman- 
de  électrique  ou  même  pour  des  dispositifs  d'af- 
fichage  commandés  mécaniquement  avec  des 
plaques  double  face  susceptibles  d'être  retour- 
nées.  Les  dispositifs  de  commande  associés  à 
ces  différents  types  de  matrices  d'affichage  sont 
connus. 

Il  faut  noter  également  que  les  chiffres  sont  af- 
fichables  dans  la  même  matrice  moyennant  des 
simplifications  déjà  connues,  et  que  ces  matrices 

peuvent  également  être  utilisées  pour  l'affichage 
des  caractères  de  l'alphabet  romain  puisque 
ceux-ci  peuvent  être  écrits  simplement  à  partir 
des  segments  de  droite  de  ces  matrices. 

L'invention  n'est  pas  limitée  à  la  figuration  des 
lettres,  dans  les  modes  de  réalisation  de  la  matri- 
ce  d'affichage  précisément  décrits,  selon  la  table 
de  la  fig. 1.  En  particulier  les  différentes  lettres 
peuvent  être  allongées  et  stylisées  sur  plus  de 
motifs  de  base  que  ce  qui  a  été  représenté  sur 
cette  figure  et  peuvent  être  modifiées,  pourvu 
que  les  modifications  introduites  s'inscrivent 
dans  l'un  ou  l'autre  des  deux  modes  de  réalisa- 
tion  de  matrices  décrits  et  qu'il  n'y  ait  pas  d'ambi- 
guité  dans  l'écriture  de  ces  lettres. 

Il  est  également  possible,  dans  ces  matrices, 
d'écrire  les  lettres  de  manière  différente  selon  la 
place  qu'elles  occupent  dans  les  mots,  et  en  par- 
ticulier  de  figurer  les  finales  de  manière  différen- 
te  de  la  même  lettre  en  initiale  pour  rapprocher  le 
plus  possible  l'écriture  stylisée  de  l'écriture  clas- 
sique. 

Enfin  des  modifications  de  détail  peuvent  être 
introduites  sans  sortir  du  cadre  de  l'invention. 

Le  domaine  d'application  de  ce  dispositif  est 
très  large  puisqu'il  s'étend,  pour  la  visualisation 
d'informations  en  clair  en  langue  arabe,  à  des 
supports  aussi  différents  que  des  montres  à  affi- 
chage  à  cristaux  liquides  à  cadran  alpha-numé- 
rique,  des  panneaux  d'affichage,  des  consoles  de 
terminaux  dans  les  systèmes  de  transmission  de 
données  ou  des  panneaux  d'affichage  mécani- 
ques.  La  lisibilité  des  caractères  affichés  reste 
très  bonne  même  pour  des  caractères  de  très  pe- 
tites  dimensions  (de  l'ordre  de  2  à  3  mm). 

1.  Dispositif  d'affichage  à  segments  et  à  points 
comportant  une  matrice  d'affichage  (Fig. 2b  ou 
3b)  formée  par  la  répétition,  sur  une  ligne  d'écri- 
ture,  d'un  motif  de  base  (Fig.  2a  ou  3a)  compor- 
tant  plusieurs  segments  de  droite  et  plusieurs 
points  et  un  dispositif  de  commande  comman- 
dant  chacun  de  ces  éléments,  segment  ou  point, 
indépendamment,  caractérisé  en  ce  que  la  répé- 
tition  du  motif  de  base  est  sans  espace,  et  en  ce 
que  ces  segments  de  droite  sont  trois  segments 
verticaux  situés  bout  à  bout  et  trois  ou  quatre 
segments  de  droite  horizontaux  superposés  et  de 
même  longueur  ayant  chacun  une  extrémité 
commune  avec  au  moins  un  segmentvertical,  ce- 
pendant  que  deux  points  sont  placés  sur  une 
ligne  horizontale  dans  le  tiers  supérieur  du  motif 
de  base  et  deux  autres  points  sont  placés  sur  une 
ligne  horizontale  dans  le  tiers  inférieur  de  ce 
même  motif  de  base. 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caracté- 
risé  en  ce  que  le  motif  de  base  comporte  sept 
segments  de  droite  dont  quatre  horizontaux. 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caracté- 
risé  en  ce  que  le  motif  de  base  comporte  six  seg- 
ments  de  droite  dont  trois  horizontaux,  ce  motif 



ne  comportant  pas  de  segment  horizontal  en  limi- 
te  supérieure. 

4.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  les 
segments  et  points  sont  réalisés  par  des  diodes 
électroluminescentes. 

5.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  les 
segments  et  points  lumineux  sont  réalisés  par 
des  cristaux  liquides  placés  entre des  électrodes 
de commande. 

1.  Anzeigevorrichtung  mit  Zeichensegmenten 
und  Punkten  mit  einer  Anzeigematrix  (Fig.2b 
oder  3b),  die  durch  Wiederholung  eines  Basismo- 
tivs  (Fig. 2a  oder  3a),  das  mehrere  gerade  Seg- 
mente  und  mehrere  Punkte  umfasst,  auf  einer 
Schriftzeile  gebildet  ist,  und  mit  einer  Steuervor- 
richtung,  welche  jedes  dieser  Elemente,  Seg- 
ment  oder  Punkt,  unabhängig  steuert,  dadurch 
gekennzeichnet,  dass  das  Basismotiv  ohne  Zwi- 
schenraum  wiederholt  ist  und  dass  die  geraden 
Segmente  drei  aneinanderstossende  senkrecht 
angeordnete  Segmente  und  drei  oder  vier  über- 
einander  angeordnete  waagerechte  Segmente 
von  gleicher  Länge,  die  jedes  ein  Ende  gemein- 
sam  mit  mindestens  einem  senkrechten  Seg- 
ment  haben,  sind,  während  zwei  Punkte  auf  einer 
waagerechten  Linie  im  oberen  Drittel  des  Basis- 
motivs  und  zwei  andere  Punkte  auf  einer  waage- 
rechten  Linie  im  unteren  Drittel  des  gleichen  Ba- 
sismotivs  angeordnet  sind. 

2.  Anzeigevorrichtung  nach  Anspruch  1,  da- 
durch  gekennzeichnet,  dass  das  Basismotiv  sie- 
ben  gerade  Segmente,  davon  vier  waagerechte 
Segmente,  aufweist. 

3.  Anzeigevorrichtung  nach  Anspruch  2,  da- 
durch  gekennzeichnet,  dass  das  Basismotiv 
sechs  gerade  Elemente,  davon  drei  waagerechte 
Elemente,  aufweist,  wobei  dieses  Motiv  kein 
waagerechtes  Segment  an  seiner  oberen  Grenze 
aufweist. 

4.  Anzeigevorrichtung  nach  einem  der  voran- 
gehenden  Ansprüche,  dadurch  gekennzeichnet, 

dass  die  Segmente  und  Punkte  von  Leichtdioden 
gebildet  sind. 

5.  Anzeigevorrichtung  nach  einem  der  voran- 
gehenden  Ansprüche,  dadurch  gekennzeichnet, 
dass  die  leuchtenden  Segmente  und  Punkte  als 
Flüssigkristalle  ausgebildet  sind,  die  zwischen 
Steuerelektroden  angeordnet  sind. 

1.  A  display  device  including  character  seg- 
ments  and  dots,  comprising  a  display  matrix 
(Fig.  2b  or  3b)  formed  on  a  line  of  print  by  repeti- 
tion  of  a  basic  pattern  (Fig.2a  or  3a)  which  in- 
cludes  a  plurality  of  straight  segments  and  a  plu- 
rality  of  dots,  and  comprising  a  control  device  for 
independently  controlling  each  of  said  elements, 
either  segment  or  dot,  characterised  in  that  the 
basic  pattern  is  repeated  without  any  interspace, 
and  that  the  straight  segments  are  three  conti- 
guous  vertical  segments  and  three  or  four  super- 
posed  horizontal  segments  of  equal  length  each 
having  one  end  in  common  with  at  least  one  of 
said  vertical  segments,  while  two  dots  are  dis- 
posed  on  a  horizontal  line  in  the  upper third  of the 
basic  pattern  and  two  other  dots  are  disposed  on 
a  horizontal  line  in  the  lowerthird  of  the  same  ba- 
sic  pattern. 

2.  A  display  device  as  claimed  in  claim  1,  char- 
acterised  in  that  the  basic  pattern  comprises  se- 
ven  straight  segments  of  which  four  are  horizon- 
tal  ones. 

3.  A  display  device  as  claimed  in  claim  2,  char- 
acterised  in  that  the  basic  pattern  comprises  six 
straight  elements  of  which  three  are  horizontal 
ones,  said  pattern  having  no  horizontal  segment 
at  its  upper  limit. 

4.  A  display  device  as  claimed  in  any  of  the 
preceding  claims,  characterised  in  that  the  seg- 
ments  and  dots  are  formed  by  light-emitting  di- 
odes. 

5.  A  display  device  as  claimed  in  any  of  the 
preceding  claims,  characterised  in  that  the  lu- 
minescent  segments  and  dots  are  liquid  crystals 
which  are  disposed  between  control  electrodes. 
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